
Actions civiles relatives à la propriété littéraire et artistique :
précisions sur le domaine de la compétence exclusive du TGI

Aux termes de l'article L. 331-1, alinéa 1er, du Code de la propriété intellectuelle, les actions

civiles et les demandes relatives à la propriété littéraire et artistique, y compris lorsqu'elles

portent également sur une question connexe de concurrence déloyale, sont exclusivement

portées devant des tribunaux de grande instance, déterminés par voie réglementaire. Ainsi,

les actions engagées sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun

relèvent de la compétence de ces tribunaux, lorsque la détermination des obligations de

chacune des parties contractantes et de leurs éventuels manquements impose à la

juridiction saisie de statuer sur des questions mettant en cause les règles spécifiques du

droit de la propriété littéraire et artistique.

L’arrêt rapporté répond à la question, importante en pratique, du domaine exact de la compétence

exclusive édictée par le législateur en faveur du tribunal de grande instance en matière de propriété

littéraire et artistique.

On sait que l’article L.331-1 du code de la propriété intellectuelle (« CPI ») réserve à la seule

compétence de certains tribunaux de grande instance, désignés par voie réglementaire1, « les

actions civiles2 et les demandesrelatives à la propriété littéraire et artistique »3.

La détermination du domaine de cette compétence exclusive impose donc de définir le sens de la

formule « relatives à la propriété littéraire et artistique ».

S’il ne fait pas de doute que cette formule vise les hypothèses où le demandeur fonde

expressément son action sur les dispositions du code de la propriété intellectuelle relatives au droit

d’auteur, aux droits voisins ou au droit du producteur de bases de données4, qu’en est-il si ses

demandes sont relatives à l’exécution (ou la résolution) d’un contrat et sont fondées uniquement sur

le droit commun des contrats (code civil), alors même que ce contrat est notamment relatif à un droit

de propriété littéraire et artistique5 ?

Par exemple, tel exploitant d’une œuvre de l’esprit réclame le paiement de redevances à un

licencié, ou conteste la bonne exécution du contrat par un coéditeur ou un coproducteur et en

réclame la résolution.

Faut-il alors, pour déterminer le tribunal compétent en application de l’article L.331-1 CPI, s’attacher

exclusivement au fondement juridique explicite de la demande ? Dans l’affirmative, si le défendeur

est commerçant, le litige relèvera, dans notre hypothèse, de la compétence du tribunal de

commerce. Ou bien, le fait que le contrat litigieux implique un droit de propriété littéraire et artistique

peut-il avoir une incidence sur la compétence et, dans l’affirmative, à quelles conditions ? C’est à

cette question que répond l’arrêt rapporté dans les circonstances suivantes.

Une société ARDIS avait concédé à une société TSE le droit de produire l’émission de télévision

« Tout le monde en parle » ; le contrat stipulait apparemment un partage par moitié, entre les
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parties, des recettes d’exploitation à l’étranger du format de cette émission. Estimant que la société

ARDIS n’avait pas exécuté son obligation de lui verser sa part desdites recettes d’exploitation, la

société TSE l’assigna devant le tribunal de commerce de Paris pour obtenir communication de

documents comptables et le paiement des sommes qu’elle estimait lui être dues. La société ARDIS

souleva une exception d’incompétence au profit du tribunal de grande instance, sur le fondement de

l’article L.331-1 CPI, qui fut accueillie par le tribunal de commerce.

Par arrêt en date du 31 octobre 2017, la Cour d’appel rejeta le contredit formé par la société TSE à

l’encontre du jugement d’incompétence, au motif essentiel que le litige relatif au partage des

recettes trouvait sa source dans la « réalité » des droits de propriété intellectuelle respectifs des

parties, lesquelles étaient en désaccord sur ce point : la société TSE s’affirmait copropriétaire du

format de l’émission, ce qui fondait, selon elle, sa créance de redevances, tandis que la société

ARDIS contestait cette position et faisait valoir au contraire qu’elle était seule titulaire des droits

afférents audit format, sans que, selon la Cour d’appel, le contrat permette, seul, de trancher cette

question.

En conséquence, la juridiction devait, pour statuer sur les demandes relatives au paiement des

redevances, préalablement caractériser la titularité des droits sur le format de l’émission et son titre.

Pour cette raison, jugea la cour d’appel, le litige relevait de la propriété littéraire et artistique et donc

de la compétence exclusive du tribunal de grande instance, conformément à l’article L.331-1 CPI.

Le pourvoi formé par la société TSE à l’encontre de l’arrêt d’appel faisait valoir que les demandes

de cette société tendaient uniquement à engager la responsabilité contractuelle de la société ARDIS

à raison de l’inexécution de son obligation de lui payer 50 % des recettes d’exploitation à l’étranger

du format, et n’impliquaient donc pas l’application des règles de la propriété littéraire et artistique.

Par l’arrêt rapporté, la Cour de cassation rejette ce pourvoi, au motif que « la détermination des

obligations de chacune des parties et de leurs éventuels manquements impose à la juridiction saisie

de statuer sur des questions mettant en cause les règles du droit de la propriété littéraire et

artistique ». Et la Cour de préciser qu’il découlait des constatations de la cour d’appel que, pour

statuer sur les demandes contractuelles, il était nécessaire à la juridiction saisie « de se prononcer

sur la titularité des droits revendiqués par la société TSE ».

Il résulte de cet arrêt que la juridiction appelée à se prononcer sur la compétence doit, pour cela,

examiner, au-delà du ou des fondements juridiques explicitement invoqués par les parties, l’objet du

litige tel qu’il résulte de l’ensemble de leurs écritures. Si celui-ci, bien que les demandes soient

fondées exclusivement sur le droit commun des contrats, implique l’examen de règles du droit

spécial de la propriété littéraire et artistique, alors il relève de la compétence exclusive du tribunal de

grande instance.

Cette solution appelle trois brèves séries d’observations : tout d’abord, on relèvera qu’elle est en

substance identique à celle retenue par la Chambre commerciale en matière de propriété

industrielle ; ensuite, il convient d’en apprécier la pertinence et la portée ; enfin, on en envisagera

l’application dans l’hypothèse où la demande n’est plus fondée sur le droit des contrats mais sur la
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responsabilité civile de droit commun : y a-t-il place, dans ce cas également, pour la compétence

exclusive des tribunaux de grande instance ?I – L’application d’un critère de compétence

identique pour l’ensemble des droits de propriété intellectuelleCe n’est pas tout à fait la

première fois que la Cour de cassation se prononce sur le domaine de la compétence

exclusive en matière de propriété littéraire et artistique. Dans un arrêt de 2010, relatif à un

litige opposant la société Warner Bros Entertainment, titulaire de droits de marque et de

droits d’auteur sur des personnages, à l’un de ses licenciés, qui contestait la résiliation par

Warner Bros du contrat de licence, la chambre commerciale avait censuré pour défaut de

base légale l’arrêt d’appel qui, sur contredit, avait confirmé la compétence exclusive du

tribunal de grande instance, au motif qu’il aurait dû, pour cela, « rechercher si les prétentions

(du licencié) portaient sur l’application de dispositions relevant du droit des marques ou du

droit d’auteur »6.

Mais cette motivation était elliptique, les hypothèses ainsi visées par la chambre

commerciale n’étant pas aisées à discerner. Néanmoins, sa jurisprudence antérieure comme

postérieure permet d’y voir un peu plus clair.

D’une part, elle a jugé, dans des litiges de nature contractuelle mais où l’une des parties au

moins était titulaire d’un droit de marque7, d’un brevet8, ou même d’un certificat d’obtention

végétale9, que la compétence exclusive du tribunal de grande instance, édictée en des

termes identiques pour chacun de ces droits, ne jouait pas dès lors que le litige, tel que

déterminé par les parties, n’impliquait pas d’apprécier « l’existence d’une contrefaçon », ou

« l’examen de l’existence ou la méconnaissance » du droit de propriété intellectuelle en

cause.

D’autre part et surtout, dans un litige récent relatif à l’exécution d’un accord de coexistence

entre deux titulaires de marques, la chambre commerciale a approuvé la cour d’appel d’avoir

admis la compétence du tribunal de grande instance au détriment de celle du tribunal de

commerce, après avoir relevé que les droits de marque revendiqués étaient contestés, en

sorte que l’action tendant à l’exécution forcée du contrat supposait, « pourdéterminer les

obligations contractuelles(de l’une des parties) etses éventuels manquements, de statuer sur des

questionsmettant en causeles règles spécifiques du droit des marques ».La logique et la formule

sont identiques à celles de l’arrêt rapporté, en sorte qu’il y a convergence exacte des solutions entre

la chambre commerciale et la 1re chambre civile, et entre la propriété industrielle et la propriété

littéraire et artistique, ce qui est heureux puisque les textes en cause sont rédigés dans les mêmes

termes et répondent à la mêmeratiolegis.On peut résumer ainsi la solution de la Cour de cassation :

le litige, bien que fondé sur le droit commun des contrats, relève de la compétence exclusive du

tribunal de grande instance si, pour le trancher, la juridiction doit statuer sur des questions

impliquant des règles du droit spécial de la propriété intellectuelle. Ce peut être le cas, notamment,

si elle est conduite à se prononcer sur la titularité d’un droit intellectuel, mais on peut aussi imaginer

que soit en débat l’existence même d’un tel droit, ou encore des règles du droit spécial des contrats
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d’auteur. A l’inverse, le litige ne relèvera pas de la compétence exclusive si sa résolution n’impose

pas la mise en cause du droit spécial.

Que penser de cette solution ?II – L’appréciation du critère de compétence adopté par la Cour

de cassationLa solution de la Haute juridiction repose sur un critère d’ordre substantiel

plutôt que formel : il faut, au-delà du fondement juridique expressément invoqué par les

parties, apprécierinconcretosi le litige en cause implique, pour sa résolution, l’application de règles

du droit spécial de la propriété intellectuelle.

Ce critère respecte, à notre sens, lade la compétence édictée par le législateur : on sait, en effet,

que cette compétence est fondée sur l’idée que le droit spécial de la propriété intellectuelle est une

matière d’une « technicité particulière », qu’il convient de réserver non seulement aux tribunaux de

grande instance mais, parmi eux, à certains tribunaux seulement, dotés de chambres réputées

spécialisées.

Dès lors, il paraît légitime que les litiges imposant aux juges de manier les règles de ce droit spécial

relèvent de la compétence exclusive de ces tribunaux, même si ces règles n’ont pas été

expressément invoquées par les parties dans leurs écritures.

L’hypothèse ainsi visée est rendue possible, à notre sens, par la combinaison de deux principes de

base du procès civil, énoncés respectivement aux articles 4 et 12 du Code de procédure civile : si

l’objet du litige est défini par les écritures des parties (art. 4), le juge doit, quant à lui, trancher ce

litige en fonction des règles qui lui sont applicables, le cas échéant en restituant aux faits leur

exacte qualification, sans être tenu par celle proposée par les parties (art. 12).

De là vient qu’un litige dans lequel les prétentions des parties sont formellement fondées sur la

responsabilité contractuelle de droit commun puisse néanmoins « mettre en cause » les règles de la

propriété intellectuelle. En l’espèce, on comprend que la société TSE soutenait, dans ses écritures,

que la stipulation contractuelle lui ouvrant droit à redevances sur les exploitations à l’étranger avait

pour cause sa qualité de copropriétaire des droits d’auteur afférents au format télévisé. Certes, elle

demandait seulement que cette qualité de copropriétaire soit « constatée », mais la défenderesse

contestait, elle, cette qualité, prétendant être seule titulaire des droits afférents au format (ce qui,

dans son esprit, permettait d’écarter la prétention de la société TSE).

En d’autres termes, si, sur le plan des fondements juridiques invoqués, les parties avaient situé le

litige sur le terrain exclusivement contractuel, leur argumentation le plaçait également sur celui du

droit spécial de la propriété littéraire et artistique. Les juges, dès lors, tenus de répondre aux

arguments des parties et d’appliquer au litige les qualifications pertinentes, devaient, pour le

résoudre, statuer sur la question de la titularité des droits afférents au format de l’émission.

On observera néanmoins que statuer sur la titularité, en l’occurrence d’un droit d’auteur, n’implique

pas dans tous les cas de manier les règles spéciales de la propriété littéraire et artistique. Si, en

effet, dans certaines situations, il faudra manier les règles du CPI relatives à la titularité originaire du

droit (et donc, le cas échéant, à la qualification de l’œuvre), ou encore les règles de ce code

relatives à la transmission de droits, dans d’autres hypothèses, la titularité pourra relever du champ
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purement contractuel : ce sera le cas, par exemple, dans un litige entre sous exploitants, où les

droits de chacun ne sont déterminés que par le ou les contrats, sans que les règles spéciales

relatives aux contrats de cession de droits d’auteur soient applicables, conformément à la

jurisprudence dite «Perrier».

C’est dire que le lien automatique que semble faire la Cour de cassation, dans l’arrêt rapporté, entre

détermination de la titularité des droits et application des règles spéciales de la propriété littéraire et

artistique, application qui, selon elle, conditionne la compétence exclusive, n’est pas si évident qu’il

y paraît de prime abord.

Un arrêt ultérieur viendra sans doute préciser ce point. Quoi qu’il en soit, il nous semble légitime de

considérer, compte tenu de lade la règle en cause, que c’est uniquement si la résolution du litige

rendnécessaired’appliquer le droit spécial de la propriété intellectuelle, que la compétence exclusive

du tribunal de grande instance doit être admise.

Cette solution est-elle transposable à l’hypothèse où les plaideurs se sont placés non plus sur le

terrain du droit des contrats, mais sur celui de la responsabilité civile délictuelle de droit commun ?III

– Responsabilité délictuelle de droit commun et compétence exclusiveDe prime abord, les

mêmes causes produisant les mêmes effets, on peut penser la solution commentée

parfaitement transposable à l’hypothèse où les parties invoquent non plus la responsabilité

contractuelle, mais la responsabilité délictuelle de droit commun. C’est l’hypothèse où les

demandes seraient uniquement fondées sur l’article 1240 du code civil, mais impliqueraient

de statuer sur une question « mettant en cause » des règles du droit spécial de la propriété

intellectuelle.

À notre connaissance, la Cour de cassation ne s’est jamais prononcée sur cette hypothèse

en matière de propriété littéraire et artistique. En revanche, elle l’a fait de longue date en

matière de propriété industrielle et cela bien avant de se prononcer sur le cas d’un litige de

nature contractuelle.

Sans entrer dans le détail de l’évolution de la jurisprudence de la chambre commerciale en la

matière, on relèvera qu’elle a, un temps, appliqué une solution très voisine, sinon identique,

à celle de l’arrêt rapporté en matière contractuelle. Dans deux arrêts, elle a effet jugé que,

bien que la demande soit fondée sur la seule responsabilité civile de droit commun (action

en concurrence déloyale et parasitaire), elle impliquait « l’examen des droits respectifs des

parties » sur les dénominations en présence et donc « l’existence d’une contrefaçon ou

d’imitation » de marque, ou ce qui exprime la même idée, elle imposait à la juridiction saisie

d’apprécier les droits (de marque) du défendeur sur le signe litigieux. Dans les deux cas, la

chambre commerciale en déduisait que le litige relevait de la compétence exclusive du

tribunal de grande instance.

Mais, plus récemment, dans deux arrêts jumeaux publiés auBulletin, la chambre commerciale a

adopté une position qui peut s’interpréter comme beaucoup plus restrictive.

Dans la première affaire, où le titulaire d’un brevet avait agi sur le seul fondement de la concurrence
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déloyale et de détournement de savoir-faire, pour voir cesser la commercialisation de produits

imitant les siens, elle a approuvé la cour d’appel d’avoir, sur contredit, écarté la compétence

exclusive du tribunal de grande instance au profit de celle du tribunal de commerce, au motif que la

demande n’était fondée que sur les actes précités de concurrence déloyale et de détournement de

savoir-faire, « cequi n’impliquaitaucun examen de l’existence ou de la méconnaissance d’un droit

attaché à un brevet ». Certes, ce motif peut se lire comme lié aux circonstances propres au litige : la

demande, en l’espèce, n’impliquait pas un tel examen, ce qui ne préjugerait pas d’autres cas où une

demande fondée sur la responsabilité civile de droit commun nécessiterait au contraire d’examiner

l’existence ou la méconnaissance d’un droit de propriété intellectuelle. Dans cette interprétation, cet

arrêt ne ferait qu’appliquer la même solution que les décisions antérieures citées ci-avant.

Mais, il peut aussi être lu, de manière plus radicale, comme signifiant que par sa nature même, la

demande fondée sur des actes de concurrence déloyale et de détournement de savoir-faire

n’impliquait pas l’analyse de l’existence ou la méconnaissance d’un droit intellectuel. Dans cette

seconde interprétation, la compétence exclusive du tribunal de grande instance serait toujours

exclue lorsque la demande est fondée exclusivement sur la responsabilité civile de droit commun.

Dans la seconde affaire, où le demandeur agissait exclusivement sur le fondement de la

concurrence déloyale (et donc de la responsabilité civile de droit commun), tout en faisant état à

plusieurs reprises de l’existence d’un brevet sur le produit qu’il produisait, mais sans prétendre à la

contrefaçon dudit brevet, elle approuve la cour d’appel d’avoir ainsi « fait ressortir que l’action au

fond n’était pas relative à des droits de brevets » et d’en avoir déduit que la compétence du tribunal

de grande instance devait être écartée au profit de celle du tribunal de commerce. À lire

attentivement ces motifs, il semble bien que, pour la chambre commerciale, l’action fondée

uniquement sur des actes concurrence déloyale exclut,par nature, qu’elle requiert de la juridiction

saisie d’examiner des droits de propriété intellectuelle et donc d’appliquer des règles du droit

spécial.

En d’autres termes, on peut soutenir, à la lecture de ces deux décisions, que la chambre

commerciale entend désormais tracer une frontière nette entre l’action fondée sur la seule

responsabilité civile (action en concurrence déloyale et/ou en détournement de savoir-faire), qui ne

met pas en jeu des droits de propriété intellectuelle et relève à ce titre du droit commun, et l’action

en contrefaçon, qui relève de la compétence spéciale. Ce faisant, elle ne ferait que revenir à sa

jurisprudence antérieure en matière de brevets, qui distinguait clairement, pour l’application de la

règle de compétence, l’action en concurrence déloyale et l’action en contrefaçon « les fondements

et les conditions d’exercice » de ces deux actions étant, selon elle, « différents ».

Il y aurait donc une asymétrie entre les actions en responsabilité contractuelle, qui peuvent

nécessiter de statuer sur des questions mettant en cause le droit de la propriété intellectuelle et,

pour cette raison, sont susceptibles de relever de la compétence exclusive du tribunal de grande

instance, et les actions en responsabilité civile délictuelle qui, en raison de leur nature même, ne

pourraient mettre en cause des règles du droit spécial et ne relèveraient donc pas de cette
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compétence exclusive. Cette asymétrie, qui peuta priorisurprendre, nous paraît en réalité légitime.

En toute rigueur, au contraire de l’action en responsabilité contractuelle, l’action fondée

exclusivement sur la responsabilité civile de droit commun et, en particulier une action en

concurrence déloyale ou parasitaire, n’implique pas d’apprécier l’existence, la titularité ou la

méconnaissance d’un droit de propriété intellectuelle, ni même n’est de nature à affecter

indirectement un tel droit. Par hypothèse, en fondant sa demande uniquement sur la responsabilité

délictuelle, le demandeur a choisi de ne pas invoquer de droit de propriété intellectuelle. Le

fondement de l’action, son objet, ses conditions d’exercice, diffèrent d’une action fondée sur un tel

droit.

La solution vaut logiquement, selon nous, quel que soit le droit de propriété intellectuelle en cause,

et donc aussi bien pour la propriété littéraire et artistique que pour la propriété industrielle.

Souhaitons, en tout cas, que la Cour de cassation se prononce clairement sur ce point dans un

prochain litige et lève ainsi tout doute, au bénéfice des plaideurs, sur l’exact domaine de la

compétence exclusive en notre matière.V.V.

Auteur(s) :

Vincent Varet - Docteur en droit - Avocat au barreau de Paris Varet Près société d'avocats

Notes de bas de page :

1.  L&rsquo;article D.221-6-1 du Code de l&rsquo;organisation judiciaire (&laquo;&nbsp;COJ&nbsp;&raquo;), tableau VI, dresse ainsi

une liste limitative de dix tribunaux de grande instance.

2.  Echappent &agrave; cette r&egrave;gle, aussi critiquable que cela puisse para&icirc;tre, les actions p&eacute;nales, qui peuvent

donc &ecirc;tre port&eacute;es devant tous les tribunaux correctionnels&nbsp;: Cass. Crim. 19 juin 2013, n&deg;12-84533&nbsp;;

Cass. Crim. 5 mars 2014, n&deg;13-80252.

3.  Le texte pr&eacute;cise que cette comp&eacute;tence exclusive vaut aussi si ces demandes &laquo;&nbsp;portent

&eacute;galement sur une question connexe de concurrence d&eacute;loyale&nbsp;&raquo;, mais cette extension

n&rsquo;&eacute;tait pas en d&eacute;bat dans l&rsquo;arr&ecirc;t rapport&eacute;.

4.  Tous droits figurant dans la premi&egrave;re partie du CPI intitul&eacute;e &laquo;&nbsp;Propri&eacute;t&eacute; litt&eacute;raire

et artistique&nbsp;&raquo;, l&rsquo;article L.331-1 appartenant pour sa part au Livre troisi&egrave;me de cette premi&egrave;re

partie, intitul&eacute; &laquo;&nbsp;Dispositions g&eacute;n&eacute;rales relatives au droit d&rsquo;auteur, aux droits voisins et au

droit du producteur de bases de donn&eacute;es&nbsp;&raquo;.

5.  Droit d&rsquo;auteur bien s&ucirc;r, mais aussi droits voisins et droit du producteur de bases de donn&eacute;es, v. note

pr&eacute;c&eacute;dente.

6.  Cass. Com. 23 nov. 2010, n&deg;09-70859, Bull. Civ. IV, n&deg;183; Propr. Intell. 2011, 102, obs. J.-M. Brugui&egrave;re et 134,

obs. J. Passa. Que la chambre commerciale raisonne identiquement en mati&egrave;re de marques et de droit d&rsquo;auteur ne

doit pas &eacute;tonner&nbsp;: en vertu d&rsquo;une loi n&deg;2008-776 du 4 ao&ucirc;t 2008, les articles L.331-1 CPI, pour le droit

d&rsquo;auteur, et L.716-3 CPI, pour le droit des marques, dans la version applicable &agrave; ce litige, &eacute;non&ccedil;aient la

r&egrave;gle de comp&eacute;tence qui nous occupe en des termes identiques. Depuis, la formulation a &eacute;t&eacute;
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l&eacute;g&egrave;rement modifi&eacute;e par la loi n&deg;2011-525 du 17 mai 2011&nbsp;; elle est d&eacute;sormais identique

pour l&rsquo;ensemble des droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle.

7.  Cass. Com., 7 d&eacute;c. 2008, n&deg;08-12967.

8.  Cass. Com. 7 juin 2011, n&deg;10-19030.

9.  Cass. Com. 5 juill. 2017, n&deg;16-14764.

10.  Cass. Com., 7 d&eacute;c. 2008 et 7 juin 2011, pr&eacute;cit&eacute;s notes 7 et 8.

11.  Cass. Com. 5 juill. 2017, n&deg;16-14764.

12.  Sur laquelle, v. infra, II.

13.  Civ. 1re, 19 janv. 2012, n&deg;11-40087&nbsp;; Comm. Com. Elecr. 2012, comm. n&deg;38, obs. C. Caron. En ce sens

&eacute;galement, pour la propri&eacute;t&eacute; industrielle, J. Passa, Droit de la propri&eacute;t&eacute; industrielle, LGDJ, T. 1,

2e &eacute;d., 2009, n&deg;425-1, et T.2, 2013, n&deg;633.

14.  On pourrait s&rsquo;interroger, au passage, sur l&rsquo;opportunit&eacute; d&rsquo;invoquer la copropri&eacute;t&eacute; des

droits aff&eacute;rents au format de l&rsquo;&eacute;mission &agrave; l&rsquo;appui de la cr&eacute;ance de redevances en sus du

fondement purement contractuel de cette cr&eacute;ance, mais nous disposons de trop peu d&rsquo;&eacute;l&eacute;ments sur les

circonstances du litige pour nous faire une opinion avis&eacute;e &agrave; ce sujet.

15.  Civ. 1re, 13 oct. 1993, n&deg;91-11214, Bull. Civ. I, n&deg;284 ; D. 1994, 166, note P.-Y. Gautier ; RTDCom. 1994, 272, note A.

Fran&ccedil;on&nbsp;; Civ. 1re, 8 d&eacute;c. 2009, n&deg;08-18360, JCP E, 2010, 1079, note C. Caron.

16.  Nous ne traiterons pas ici de l&rsquo;hypoth&egrave;se d&rsquo;une demande fond&eacute;e sur la responsabilit&eacute; civile

d&eacute;lictuelle, form&eacute;e dans la m&ecirc;me instance en compl&eacute;ment d&rsquo;une demande fond&eacute;e sur le

droit sp&eacute;cial de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle, que ce soit &agrave; titre principal ou subsidiaire. En effet, cette

hypoth&egrave;se est r&eacute;gie par les textes, qui disposent qu&rsquo;elle rel&egrave;ve, logiquement, de la comp&eacute;tence

exclusive du tribunal de grande instance (art. L.331-1 CPI pour la propri&eacute;t&eacute; litt&eacute;raire et artistique, art. L.521-3-1

CPI pour les dessins et mod&egrave;les, art. L.615-17 CPI pour les brevets, art. L.716-3 CPI pour les marques, etc.).

17.  Ce qui s&rsquo;explique car la r&egrave;gle de comp&eacute;tence exclusive existe depuis plus longtemps en mati&egrave;re

de marques et de brevets en particulier.

18.  Cass. Com. 20 f&eacute;v. 2007, n&deg;04-20646.

19.  Cass. Com. 28 mai 2013, n&deg;12-19748.

20.  Cass. Com. 16 f&eacute;v. 2016, n&deg;14-24295.

21.  Cass. Com. 16 f&eacute;v. 2016, n&deg;14-25340.

22.  Cass. Com. 13 f&eacute;v. 1996, n&deg;93-21296.

23.  Sauf, peut-&ecirc;tre, dans quelques rares situations particuli&egrave;res, que nous n&rsquo;avons pas r&eacute;ussi &agrave;

identifier en l&rsquo;&eacute;tat.

24.  En ce sens, J. Passa, Droit de la propri&eacute;t&eacute; industrielle, LGDJ, T. 1, 2&egrave;me &eacute;d., 2009, n&deg;425-1.
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